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Quatre ans déjà que notre organisation 

s’est engagée dans la voie de la réforme. 

Une réforme dont le coup d’envoi 

remonte à 2005, date de la création de la 

direction du Contrôle de la sécurité (DCS) 

qui, appuyée au niveau régional par les 

directions de l’Aviation civile (DAC), était 

chargée d’assurer la sécurité et la sûreté 

aérienne par la surveillance de tous les 

acteurs de l’Aviation civile. Mais il nous 

fallait aller plus loin encore en harmonisant 

et normalisant nos méthodes de travail via 

un organe unique, reconnu sur le plan 

international. C’est la raison d’être de la 

direction de la sécurité de l’Aviation civile 

(DSAC), opérationnelle depuis le 1er janvier 

2009 : un service à compétence nationale 

pour une autorité de surveillance de la 

sécurité plus forte et mieux identifiée. Cette 

nouvelle autorité a désormais en charge 

l’ensemble du domaine de la sécurité : de la 

réglementation aux actions sur le terrain. Elle 

regroupe l’ensemble des personnels de la DCS et 

des anciennes DACs. Les nouvelles entités 

interrégionales, dénommées DSAC/IR, conservent 

aussi, au sein de la DSAC, la plénitude des compé-

tences des anciennes DACs. Leurs personnels sont 

au service de l’ensemble de la DGAC et leur directeur 

(trice) incarne la DGAC toute entière vis-à-vis des 

autorités locales. C’est une décision importante qui 

affirme l’unité de l’Aviation civile. Un travail au 

quotidien, engagé depuis deux ans par Maxime 

Coffin, ancien directeur du Contrôle de la sécurité et 

son adjoint, Patrick Cipriani qui, de réflexions en 

échanges, d’élaboration de textes en groupes de 

travail, de préparation des esprits en pédagogie sur 

le terrain ont œuvré avec l’ensemble des personnels 

concernés à l’édification de cette nouvelle entité. 

Reste maintenant à la faire fonctionner. A nous donc 

de travailler ensemble, en croisant les expériences, 

en mutualisant les compétences réparties sur tout le 

territoire afin de remplir au mieux nos missions dans 

tous les domaines de la DGAC qui regroupent la 

sécurité et la sûreté, l’environnement ou bien encore 

la régulation économique. C’est l’un des grands 

enjeux de cette réorganisation : une approche et une 

culture uniques, et dans le même temps, résolument 

pragmatiques pour le plus grand bénéfice de nos 

usagers. 

Florence Rousse

Directrice de la sécurité de l’Aviation civile

Une autorité de surveillance 
de la sécurité et de la sûreté identifiée, 
unique et forte.

Editorial
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Certification des aérodromes : phase 3...  

9 aérodromes ont été certifiés en 2008 marquant 

l’aboutissement de la phase 2 : Ajaccio Campo dell’Oro, 

Bastia Poretta, Beauvais Tillé, Biarritz-Bayonne-Anglet, 

Martinique Aimé Césaire, Lille Lesquin, Montpellier Méditer-

ranée, Saint-Denis Gillot, Tahiti Faa’a. Ces 9 aérodromes ainsi 

que les 11 autres certifiés au cours de la première phase, ont 

également mis en place un système de gestion de la 

sécurité rendu obligatoire au 1er avril 2008. Dans le cadre de 

la phase 3 lancée en 2008, six autres plates formes seront 

certifiées en 2009 : Brest Guipavas, Pau Pyrénées, 

Clermont-Ferrand Auvergne, Nouméa La Tontouta, Perpig-

nan Rivesaltes, Cayenne Rochambeau. La délivrance des 

certificats de sécurité aéroportuaire relève de la compétence 

des directions régionales.

Lancement de la certification du prestataire de service 

EGNOS 

En 2008, 7 prestataires européens de service de navigation 

aérienne, dont la DSNA française, ont décidé d’implanter à 

Toulouse la société qui sera chargée d’exploiter le système 

européen de navigation par satellite EGNOS.

La DCS, autorité nationale de surveillance,  a en conséquence 

lancé le processus de certification de ce prestataire en 

coopération avec les 6 autres autorités de surveillance 

européennes concernées d’Allemagne, du Royaume Uni, 

d’Italie, d’Espagne, du Portugal et de Suisse. Le certificat 

devrait être délivré au début 2010.

Symposium Givrage aéronefs, une priorité dans la 

prévention du risque   

Sensibiliser les acteurs du transport aérien au risque 

présenté par les phénomènes de givrage était l’objectif du 

symposium annuel organisé en 2008 par la DCS. Une mani-

festation d’ampleur qui a accueilli de nombreux participants 

issus du monde aéronautique. Un document de synthèse a 

fait l’objet d’une publication de l’ensemble des interventions 

de cette journée entièrement dédiée à la lutte contre ce 

phénomène.

La sûreté, une affaire de spécialiste 

Surveiller un domaine toujours plus complexe, aux parte-

naires nombreux, touchant à toutes les activités du transport 

aérien, nécessite de véritables experts.En 2008, la DCS, en 

collaboration avec l’ENAC, a mis en place un cursus de 

formation pour les personnels prenant un poste de surveil-

lance de la sûreté, en centrale ou en région. 

D’une durée de cinq semaines, ce cursus 

complet manie les concepts et leur mise en 

oeuvre pratique, les exigences réglemen-

taires et la connaissance de l’exploitation des 

opérateurs, le regard critique de l’inspecteur 

sur les outils normalisés de surveillance de la 

DCS. C’est un préalable indispensable à la 

spécialisation d’auditeur en sûreté.

Présidence française de l’Union Européenne 

2008 a été marquée par la présidence française 

du Conseil de l’Union européenne qui s’est 

achevée le 31 décembre 2008. Pour la DCS, le 

projet relatif à l’extension des compétences de 

l’AESA a été partiellement suivi par la sous direc-

tion Réglementation de la sécurité particulière-

ment active dans le groupe Aviation qui apporte 

son expertise au Conseil Transport.

Cette présidence française a été marquée par le 

sommet européen de l’Aviation civile qui s’est tenu 

à Bordeaux du 17 au 19 novembre 2008 et qui 

concernait essentiellement la mise en œuvre du Ciel 

unique européen et le projet de la Commission relatif 

à l’extension des compétences de l’Agence à la 

gestion du trafic aérien et aux aérodromes.

L’appui particulièrement efficace de la DAC sud-ouest a 

largement contribué à la réussite de ce sommet de 

Bordeaux.

Rendez- Vous Métiers  

Moments forts de la direction qui contribuent à faire vivre 

une dynamique unitaire d’échange et de partage 

d’expériences, la DCS a poursuivi en 2008 ses rendez-vous 

Métiers lancés en 2007 dans le cadre de sa démarche 

qualité. Quatre rendez-vous se sont tenus sur les thèmes de 

la gestion des titres des navigants professionnels, le traite-

ment des incidents, la navigabilité des aéronefs d’aviation 

générale, la surveillance de la sûreté de l’Aviation civile.

Ces actions d’information sur les métiers du contrôle 

technique permettent à chacun de mieux comprendre le 

fonctionnement de l’autorité de surveillance et contribuent à 

donner une lecture pédagogique et synthétique des grandes 

missions de la DCS dédiée à la promotion et à l’amélioration 

continue de la sécurité du transport aérien. 

Temps forts 2008 

Contrôle de sécurité : satisfecit de l’audit USOAP

Des résultats très satisfaisants, un système jugé complet et performant : tel est le bilan de 

l’audit de sécurité USOAP (Universal Safety Oversight Audit Program) réalisé par l’OACI du 

3 au 23 juin 2008. Exploitation technique des aéronefs, navigabilité, services de naviga-

tion aérienne, aérodromes, enquêtes sur les accidents, questions juridiques et opéra-

tionnelles... : en plus de 1000 questions, la délégation de l’OACI a ainsi passé au crible 

toute l’action du régulateur en matière de sécurité aérienne. Remis le 17 mars 2009, le 

rapport définitif comporte également un plan d’actions correctives. 

L’EU-OPS 

Applicable depuis le 16 juillet 2008, le règlement communautaire EU-OPS gérant les 

conditions du transport aérien en avion en remplacement du règlement français (OPS1), 

met désormais sur un pied d’égalité tous les opérateurs aériens européens pour 

l’ensemble des questions relatives aux certificats de transporteur. Des nouveautés ont 

été introduites, notamment concernant la gestion du temps de travail des équipages,  le 

maintien des compétences du personnel navigant, commercial en particulier, dont le 

règlement encadrant l’activité n’avait pas évolué depuis 1987. Tous les certificats de 

transport sont maintenant établis sur ces nouvelles conditions. 

Rapport d’audit qualité 2008 : certification ISO maintenue 

L’audit de suivi lié à la certification Iso 9001-2000 obtenue en 2007 s’est déroulé 

en novembre 2008. Très bien notée, la DCS s’est encore améliorée. Reste main-

tenant à repenser une démarche qualité pour la nouvelle organisation opéra-

tionnelle mise en place le 1er janvier 2009. 

Amélioration de la sécurité  

Les textes pris pour la transposition de la directive 2003-42 relative aux 

comptes rendus d’évènements dans l’Aviation civile sont entrés en 

application en mars 2008. Ceux-ci imposent aux opérateurs de 

l’Aviation civile : exploitants d’aéronefs, exploitants d’aérodromes 

certifiés et assistants en escale, prestataires de services de naviga-

tion aérienne et ateliers de maintenance  de rapporter leurs évène-

ments de sécurité à l’Autorité. La DCS a organisé plusieurs 

réunions préalables d’information et de sensibilisation des 

opérateurs dès le début de l’année 2008 pour expliquer ces 

textes et fournir les outils documentaires sous forme de 

guides et d’un cédérom visant à éclairer les organismes 

concernés sur leurs obligations en matière de notification 

des incidents et à souligner l’intérêt, en terme 

d’amélioration de la sécurité, des dispositions prises à 

ce titre. 

TEMPS FORTS 2008
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Construire 
la réglementation 
de la sécurité
La DCS a joué en 2008 un rôle clé en matière de 

réglementation. Ses missions d’ordre réglementaire 

à l’échelon national, européen et international 

l’inscrivent, aux côtés de ses partenaires, comme un 

acteur essentiel dans la construction de la réglemen-

tation aérienne de demain. 

Suite à la réorganisation de la DGAC en juillet 2008, la 

DCS a vu son champ de compétences étendu à la régle-

mentation de la sécurité dans les domaines de 

l’exploitation des aérodromes, de la navigabilité, des 

opérations aériennes et des personnels de l’Aviation civile, 

la réglementation relative à la navigation aérienne étant 

du ressort de la direction du Transport aérien. Cette nouvelle 

sous direction Réglementation de la sécurité a mis en chan-

tier la coordination des réponses aux consultations de 

l’Agence européenne de la sécurité aérienne (AESA) dans le 

cadre de l’extension des compétences de l’Agence aux licences 

des personnels navigants et aux opérations aériennes.

RÉGLEMENTATION
Gérer les ressources 
et la performance
Organisée autour de trois activités — Ressources humaines, Finances, Achats et 

logistique — la gestion des ressources est une priorité, à l’instar du pilotage de 

la performance par objectifs (PPO) et de l’analyse des données de sécurité, 

axes majeurs pour l’amélioration du fonctionnement des activités de surveil-

lance et certification.

PILOTAGE PAR OBJECTIFS

1 749 actions de contrôle réalisées en 2008 (audits, inspections, etc).

95% des rapports sont émis en moins de 30 jours aux organismes surveillés.

En 2008, l’Autorité de surveillance a consacré 93 643 jours pour les actions 

de contrôle au contact direct avec les organismes représentant plus de 

655 000 heures de travail.

 
Montant en  

K euros

Recettes 32 400

Formation

Nombre d’agents formés 183

Nombre de jours de formation 1 611

Effectifs  
au 31/12/2008

Total 260

 
  

Masse salariale 66 922

12 702Dépenses Investissement-Fonctionnement

ANALYSE DES DONNÉES DE SÉCURITÉ

Collecter et traiter les incidents
39 610 incidents notifiés en 2008 par l’ensemble des 
acteurs français de l’aviation civile... Un travail de saisie 
crucial réalisé par les DACs et intégré dans la base de 
données européenne ECCAIRS.
Une des sources du Rapport sur la sécurité aérienne publié 
annuellement par la DGAC.

RESSOURCES

EN FRANCE ET DANS LE MONDE ENTIER

Dans le cadre de ses nouvelles attributions, la DCS a mis au point différents textes 
réglementaires relatifs en particulier à la mise en place d’une licence pour les 
personnels de maintenance des systèmes de navigation aérienne, à la mise en 
œuvre progressive de systèmes de gestion de la sécurité par les opérateurs 
aériens et à l’établissement de critères techniques pour la sécurité des hélista-
tions. Enfin, elle a participé activement aux réunions internationales concernant 
l’évolution de la réglementation, notamment au sein de l’Organisation de 
l’Aviation Civile Internationale (OACI) et dans les groupes européens. 
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Montant en  

K euros

Recettes 32 400

Formation

Nombre d’agents formés 183

Nombre de jours de formation 1 611

Effectifs  
au 31/12/2008

Total 260

 
  

Masse salariale 66 922

12 702Dépenses Investissement-Fonctionnement

ANALYSE DES DONNÉES DE SÉCURITÉ

Collecter et traiter les incidents
39 610 incidents notifiés en 2008 par l’ensemble des 
acteurs français de l’aviation civile... Un travail de saisie 
crucial réalisé par les DACs et intégré dans la base de 
données européenne ECCAIRS.
Une des sources du Rapport sur la sécurité aérienne publié 
annuellement par la DGAC.

RESSOURCES

EN FRANCE ET DANS LE MONDE ENTIER

Dans le cadre de ses nouvelles attributions, la DCS a mis au point différents textes 
réglementaires relatifs en particulier à la mise en place d’une licence pour les 
personnels de maintenance des systèmes de navigation aérienne, à la mise en 
œuvre progressive de systèmes de gestion de la sécurité par les opérateurs 
aériens et à l’établissement de critères techniques pour la sécurité des hélista-
tions. Enfin, elle a participé activement aux réunions internationales concernant 
l’évolution de la réglementation, notamment au sein de l’Organisation de 
l’Aviation Civile Internationale (OACI) et dans les groupes européens. 
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TOTAL DES TITRES AÉRONAUTIQUES DÉLIVRÉS EN 2008          17 662
 DONT :

Licences pilotes professionnels 905

Licences corps  techniques 3

Licences pilotes privés 5 896

Cartes de stagiaires 1 549

Certificats Sécurité Sauvetage 1 548

Certificats de Formation à la Sécurité 3 900

Qualifications de vol aux instruments  639

Opérations de conversion de licences  3 222

EXAMENS AÉRONAUTIQUES DE PERSONNELS NAVIGANTS PROFESSIONNELS
Résultats globaux des examens théoriques 2008

Examens Inscrits % reçus

ATPL avion (14 épreuves) 16 400 79,60 %

CPL avion (9 épreuves) 255 45,63 %

IR (7 épreuves) 1 313 70,96 %

CPL hélicoptère (9 épreuves) 1 349 71 %

ATPL VFR hélicoptère (14 épreuves) 37 85,71 %

ATPL IFR hélicoptère (14 épreuves) 378 83,74 %

Certificats sécurité sauvetage 3 322 70 %

Certificats de Formation à la sécurité 1 295 87,40 %

Garantir les compétences 
des Personnels Navigants 
La DCS gère l’ensemble des méthodes et moyens permettant de garantir les 

niveaux de compétences et les aptitudes techniques et médicales des person-

nels navigants techniques et commerciaux. Elle assure l’agrément et la 

surveillance des organismes de formation au pilotage et au certificat de 

formation à la sécurité et fournit les expertises PN, notamment dans le 

cadre de l’agrément et de la surveillance continue des exploitants aériens.

TOTAL DES TITRES AÉRONAUTIQUES 
VALIDÉS EN 2008          162 190
 DONT :

Licences pilotes professionnels 14 089

Licences corps  techniques 211

Licences pilotes privés 95 813

Cartes de stagiaires 4546

Certificats Sécurité Sauvetage 43 774

Certificats de Formation à la Sécurité 3 757

PERSONNELS NAVIGANTS

DES EXAMENS À LA CARTE 

Flambant neuf, le centre d’examens d’Orly a 
rouvert ses portes en juin 2008. Une rénovation qui 
s’est accompagnée d’une “révolution” en matière 
d’examens. Grâce à Océane, «Outil  de Création des 
Examens Automatiques pour les Navigants Européens», 
les candidats peuvent désormais réserver leur ordinateur 
sur Internet et passer toutes leurs épreuves théoriques à la 
carte. Le déploiement du dispositif en métropole et 
outre-mer est en cours. 

EXAMENS THÉORIQUES PRIVÉS

CHIFFRES D’ACTIVITÉS 2008 PEPN 
(PÔLE D’EXPERTISES PERSONNEL NAVIGANT)
Le PEPN a effectué en 2008 

Expertises 1 445

Contrôles 305

Heures de simulation 564

Heures de vol 373

ORGANISMES ET PROGRAMMES DE FORMATION

1 149
694

372

273

1 595

Brevet de base

ULM

Pilote planeur

Inscr
its

Reçus

Inscr
its

841

458

126
7

91
6

17 070 13 301

PPL/H

Différentiel PPL/H

PPL/A

Différentiel PPL/A

Reçus

Examens théoriques privés 
FCL1/FCL2 2008

Examens théoriques privés 
non FCL 2008

Avions 

3 Écoles TRTO approuvées en 2008

526 Formations approuvées en 2008

62 Inspections réalisées en 2008

Hélicoptères 

1 École approuvée FCL2 en 2008

1 École FCL2 suspendue en 2008

105 Formations approuvées FCL2 en 2008

23 Inspections réalisées en 2008

PNC 

17 Écoles agréées CFS en 2008

23 Inspections réalisées en 2008

En océan Indien, 
inauguration par 
Air Austral 
d'un centre 
d'entraînement
pour les personnels 
navigants 
commerciaux sur 
l'aérodrome de 
Saint-Denis Gillot.
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Flotte immatriculée en France au 31/12/2008

Appareils 15 050

Aéronefs disposant d’un certificat de navigabilité (CdN) valide

Transport public 873

Aviation générale 9 140

Total 10 013

Organismes de production sous surveillance française 
Nombre au 31/12/2008

Part 21F  11

Part 21G 185

Production Aviation de Transport 2008 625

Aviation générale  102

Production Hélicoptères Civils 330

Cartes  d’identification ULM 
valides au 31/12/2008 12 155

OPÉRATIONS ET ENTRETIEN DES AÉRONEFS

Certificats de transporteur aérien 139

Surveillance des ateliers de maintenance partie 145, far 145, jar 145 432

Surveillance de l'entretien en aviation générale 346

Surveillance de la formation des personnels d'entretien 7 721

CONTRÔLES AU SOL D’EXPLOITATION DES AÉRONEFS

Nombre total. Cumul 2008 3 428

Dont sur compagnies françaises (SANA) 826

Dont sur compagnies étrangères (SAFA) 2 602

Certifier et surveiller les 
exploitants et la navigabilité 
des aéronefs  
Deux activités complémentaires pour certifier et surveiller l’exploitation des 

aéronefs : d’une part, contrôler les activités de conception et de construction, 

en collaboration avec l’AESA et les activités de maintenance et de maintien 

de navigabilité des aéronefs à travers l’activité du GSAC. D’autre part, 

certifier et surveiller les méthodes des exploitants d’aéronefs pour assurer 

un transport sûr. Des missions au cœur du transport aérien, en contact avec 

les constructeurs, les compagnies aériennes et les organismes d’entretien.

NAVIGABILITÉ :
UN POLE D’EXPERTS AU SERVICE DE L’AESA

Dans le domaine de la navigabilité, la DCS intervient à 
travers l’expertise qu’elle apporte auprès de l’Agence. En 
2008, plus de 4 000 heures ont ainsi été consacrées à des 
dossiers confiés par l’Agence à la DCS.

UN METIER AU CONTACT DIRECT DES COMPAGNIES : SURVEILLANCE ET ACCOMPAGNEMENT

Dans le domaine des opérations, près de 1 800 hommes-jours ont été consacrés à effectuer des actions de contrôle et 
d’accompagnement auprès de plus de 150 sociétés françaises détenant un certificat de transporteur aérien et exploi-
tant au total près d’un millier d’aéronefs (avions, hélicoptères, ballons) en transport aérien public commercial.

Ainsi, en région Nord, qui a accompagné la compagnie naissante Transavia dans la croissance de son réseau et 
pour la mise en service de trois Boeing 737-800 et d'un quatrième Airbus 330 Air Caraibes pour l'ouverture de 
sa ligne Orly-Cayenne. A signaler également la mise en place d'un deuxième B757 chez Elysair, d'un onzième 
A300 au sein de Aigle Azur, d'un quatrième MD83 chez Blue Line et de quinze hélicoptères OPS-3 chez Ixair.

En parallèle, plus de 3 300 contrôles inopinés ont été réalisés sur des aéronefs : plus de 800 sur les 150 com-
pagnies françaises et 2 500 sur près de 700 opérateurs étrangers desservant le territoire.

NAVIGABILITÉ
ET OPÉRATIONS

CdN - Certificat de Navigabilité 

Certificat de Navigabilité pour l’export  

Laissez-passer (1 261 délivrés par la DGAC 
dont 63 annulés et 819 délivrés par le GSAC) 

Autres
500

686

2 017

115

DÉLIVRANCE DES DOCUMENTS 
DE NAVIGABILITÉ

QUALIFICATIONS ET ÉVALUATIONS 
DE SIMULATEURS

103

54 47

74

Simulateurs de vol avion France  

Simulateurs de vol avion Etranger 

Evaluation FNPT avion

Autres

SURVEILLANCE DU TRANSPORT 
DES MARCHANDISES DANGEREUSES

Autorisations de transport 

Approbations de programmes formation 
des compagnies aériennes  

Traitement des incidents/accidents 
marchandises dangereuses

Autres

110 100

71

52
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ACTIONS DE SURVEILLANCE NORMALISÉES 

Inspections ciblées  272

Renouvellements d’agréments  65

Nouvelles demandes 81

Inspections normalisées de surveillance locale

des opérateurs agréés 21

Inspections de surveillance continue croisée 4

Inspections ciblées menées par les agents

de la PAF et les militaires de la GTA certifiés 345

Total 788 

NOMBRE D’AUDITS DE SÛRETÉ DE L’AVIATION CIVILE

Audits DCS  21

Inspection de sûreté de l’aviation civile 

de la Commission européenne 1

Audits de suivi de la Conférence Européenne  

de l'Aviation Civile  3

AÉROPORTS

Nombre d’aérodromes certifiés en 2008  9

Nombre d’audits SGS sur les aérodromes certifiés en 2008   20

Nombre de pistes concernées par l’homologation

Approches précision ILS cat II et cat III 21

Approches précision ILS cat I 88

Autres approches 530

Nombre d’aérodromes 504

Nombre d’hélistations 301

Nombre de formations SSLIA 2008  681

NAVIGATION AÉRIENNE  

Certification des prestataires

Nombre de prestataires AFIS certifiés 64

Nombres de prestataires militaires certifiés 4

DSNA 1

Météo France 1

Total 70

Aptitude des personnels 

Nombre de licences de contrôle délivrées 4500

Nombre de qualifications AFIS délivrées 160

Systèmes et matériels

Nombre de changements acceptés suite

à instruction du dossier de sécurité 13

Nombre de changements en cours de suivi 22

Assurer la sûreté 
En matière de sûreté, la DCS veille à la mise en 

place des règles applicables aux différents opéra-

teurs : elle réalise des audits nationaux et des 

inspections et organise avec les DACs les actions de 

surveillance requises pour l’instruction de leur 

programme (procédures, moyens, organisation). 

Elle effectue également des audits sécurité des 

systèmes informatiques de la DGAC. 

SÛRETÉ

AÉROPORTS ET
NAVIGATION
AÉRIENNE

Garantir la sécurité des aéronefs 
au sol et de la navigation 
aérienne 
Dans le cadre de ses missions, la DCS est chargée de l’organisation de la 

surveillance et de la certification des exploitants aéroportuaires et des pres-

tataires de services de navigation aérienne. A cette fin, elle délivre certifi-

cats, licences et autorisations nécessaires à leurs activités, en collaboration 

étroite avec les DAC.

Au cours de l’année 2008, la DCS a accompagné 
les exploitants aéroportuaires certifiés dans la mise 
en place des systèmes de gestion de la sécurité, outil 
indissociable de l’amélioration permanente de la 
sécurité sur les aérodromes, en publiant notamment 
plusieurs guides à leur attention.

En outre, la DCS a délivré, en application d’une directive 
du 5 avril 2006, transposée par arrêté du 22 octobre 2007, 
4 500 licences de contrôleurs de la circulation aérienne, 
900 agréments d’examinateurs de compétences, 40 agré-
ments de médecins examinateurs, 500 agréments de plans 
de formation et programmes de compétence d’unité.

SÛRETÉ AUX ESCALES

En région, la DAC Nord-Est a instruit les programmes de sûreté des compagnies Air France, Régional, British Airways 
et EasyJet et de leurs sous-traitants pour les escales de Strasbourg et Bâle-Mulhouse. L’instruction de ces 
programmes réalisée à l’aide d’outils normalisés a consisté à examiner les procédures de sûreté mises en œuvre 
sur ces escales. Cette étude a concerné tant le référentiel documentaire de la compagnie que l’application des 
mesures décrites sur le terrain. 

AUDIT SÉCURITÉ DES SYSTÈMES INFORMATIQUES  11
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DSAC-OCÉAN INDIEN /
Saint-Denis
Directeur Christian Marty
3 aérodromes commerciaux
2 045 111 passagers

DSAC-SUD / Toulouse
Directeur Georges Desclaux
6 aérodromes commerciaux
7 602 305 passagers

DSAC-SUD-EST / 
Aix-en-Provence
Directeur Bernard Chaffange
14 aérodromes commerciaux
23 197 959 passagers

DSAC-SUD-OUEST / Bordeaux
Directrice Alice-Anne Médard
10 aérodromes commerciaux
6 030 000 passagers

DSAC-ANTILLES GUYANE / 
Fort de France
Directeur Pierre Dubois
16 aérodromes commerciaux
3 867 000 passagers

DSAC-CENTRE-EST / Lyon
Directeur Daniel Azema
16 aérodromes commerciaux
9 298 359 passagers

DSAC-NORD / Athis-Mons
Directeur Patrick Cipriani
8 aérodromes commerciaux
90 755 275 passagers

DSAC-NORD-EST / Strasbourg
Directeur Michel Hupays
21 aérodromes commerciaux
5 940 600 passagers

DSAC-OUEST / Brest
Directeur Yves Garrigues
23 aérodromes commerciaux
4 900 000 passagers
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Direction générale de l’Aviation civile
Direction de la sécurité de l’Aviation civile

50, rue Henry Farman
75720 Paris cedex 15
Tél. : 01 58 09 43 21
Fax : 01 58 09 43 38

www.aviation-civile.gouv.fr


